
ECOLE : R.P.I. Authezat-La Sauvetat                                                         Lieu : La Sauvetat
Conseil d'école n° 2                                                                                     Date : 19/03/24
                                                                                   
Présents : 
Enseignantes :  Mmes Rodriguez, Rougier, Merle, Rivera, Roblin
ATSEM : Mme Fournier
Mairie Authezat  : Mme Fernandez
Mairie La Sauvetat : Mme Momplot
Délégués de parents : Mme Fuzet, M. Alves, Mme Barloy

Excusé  e  s : 
Mme Dupont, Inspectrice de l'Education Nationale
Mme Troquet, Maire de La Sauvetat
Mme Chany, Délégué Départemental de l'Education Nationale   
     

Ordre du jour :
1. Prévision des effectifs pour 2024/25
2. Modalités d'inscription dans les écoles du RPI pour la rentrée prochaine
3. Protocole pHare  : lutte contre le harcèlement à l'école
4. Bilan Evaluation d'Ecole
5. Projets et/ou sorties
6. Questions des parents 

 
1  . Prévision des effectifs pour 202  4  /2  5 : 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

18 8 8 13 14 8 15 12

Elèves de maternelle : 34 Elèves d'élémentaire : 62

 96 élèves prévus en 2024-25 (95 élèves en 2023-24)

2. Modalités d'inscription dans les écoles du RPI pour la rentrée prochaine :

>>>>> Inscriptions scolaires des nouveaux élèves de maternelle (à Authezat) : 

Procédure d’inscription en 2 temps :

1- L’inscription administrative :
Elle s’effectue à la Mairie d’Authezat, pour les enfants qui seront scolarisés en maternelle aux jours 
et heures d’ouvertures de la Mairie (lu 17h/19h, ma 14h/16h, je et ve 10h/12h) ou en adressant 
par mail l’intégralité des pièces demandées et la fiche d’inscription scrupuleusement renseignée (
mairie@authezat.fr ) 

2- L’admission auprès de la Directrice de l'école d'Authezat :
Elle s’effectuera auprès de La Directrice, Emilia RODRIGUEZ du 01 au 05 avril 2024 sur rendez-vous 
au 04 73 39 50 50.

mailto:mairie@authezat.fr


Les imprimés sont disponibles en Mairie ou téléchargeables sur le site de la commune : 
www.authezat.fr

>>>>>  Inscriptions scolaires des nouveaux élèves, du C  P   au CM2, à La Sauvetat :

Prendre rendez-vous avec la directrice, Mme Rougier, dès que possible :
- au 04 73 39 50 37
- ou par mail : ecole.la-sauvetat.63@ac-clermont.fr

Les documents à fournir sont les suivants :
- un justificatif de domicile sur les communes de La Sauvetat ou Authezat
- le livret de famille
- le carnet de santé (vaccination obligatoire : DT Polio)
- un certificat de radiation en cas de changement d'école

Les élèves de CP de l'école d'Authezat n'ont pas à s'inscrire à l'école de La Sauvetat, le transfert se 
fait automatiquement. 

3. Protocole pHARe  : lutte contre le harcèlement à l'école :

Le Harcèlement se définit comme une situation de violence répétée, avec intention de nuire.
Il peut être verbal (insultes, moqueries, menaces), physique (coups), psychologique (rumeurs, 
diffamation sur les réseaux sociaux).
La loi n°2022-299, du 2 mars 2022, inscrit le délit de harcèlement dans le code pénal et prévoit des 
sanctions pénales et financières contre le harceleur, même mineur.

Protocole de prise en charge d'une situation de harcèlement : 
- révélation de la situation, par l'élève victime, un témoin, la famille ou un adulte de l'école, auprès 
de la Directrice ou d'un enseignant. Possibilité d'utiliser la ligne dédiée : 3018.
- accueil de l'élève victime par les adultes de l'école
- mise en place de mesures de protection
- échange avec les parents de l'élève victime
- information des parents des élèves impliqués
- signalement de la situation à l'Inspecteur de l'Education Nationale et au Procureur de la 
République, en cas de harcèlement grave et persistant
- en cas d'échec des mesures éducatives et de risque caractérisé, changement d'école de l'élève 
auteur

4. Bilan Evaluation d'Ecole :

L'évaluation des écoles du RPI par une Inspectrice et sa collaboratrice a permis de mettre en 
évidence ces conclusions sur le fonctionnement de notre RPI : 

Points forts, atouts, ressources  :
- équipe stable et soudée, soucieuse de faire progresser les élèves
- très bonne communication individuelle avec les familles
- équipe engagée au service des élèves
- relations de qualité avec les services périscolaires et les mairies

mailto:ecole.la-sauvetat.63@ac-clermont.fr
http://www.authezat.fr/


Points de vigilance, marges de progrès : 
- manque de communication entre les 2 écoles qui semblent plus en juxtaposition, qu'en 
collaboration

Perspectives pour des améliorations : 
- harmonisation des outils et pratiques pédagogiques entre les 2 écoles
- harmonisation des pratiques de communication avec les familles (site et blogs de classe)
- repenser l'organisation spatiale des locaux en maternelle
- remettre en place des conseils de maîtres entre les 2 écoles, un projet d'école de RPI
 

5.   Projets et/ou sorties   :

Authezat : 

→ chasse aux oeufs avec parcours d'orientation dans l'enceinte de l'école maternelle.
→ sortie début juin : caserne des pompiers de Vic-le-Comte avec les enfants de la crèche des Petits
Marcassins: ateliers prévus et pique-nique au parc.

La Sauvetat : 

- Sortie effectuée en période 3 :
→ "la tête et les jambes": escalade en salle et sortie culturelle à Clermont (Musée Bargoin CM et 
Musée Lecoq CP-CE)

- Sorties à venir en période 4 :
→ "Château et rando" : jeudi 28 mars, matinée : visite guidée et ateliers au Château de Murol, 
pique-nique, après-midi : randonnée autour du Lac Chambon.

6.  Question des parents :

A Authezat, les jeux de cour (comme les vélos) peuvent-ils être remis à disposition ?
Les vélos ne sont pas sortis pendant la période hivernale. Ils vont être bientôt remis en service.

 

La présidente de séance                              La secrétaire de séance
Stéphanie ROUGIER                                      Stéphanie MERLE


